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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 06 juillet 2016 

Département du Puy-de-Dôme COMMUNE d'AIGUEPERSE 

 
L'an deux mil seize, le six juillet, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune d'AIGUEPERSE, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la 
présidence de M. Luc CHAPUT. 
 
Étaient présents : M. Luc CHAPUT, Mme Christelle CHAMPOMIER, M. André DEMAY, M. Christophe GUILLAUME, 
Mme Vanessa ROLLET, M. Michel MACHEBOEUF, Mme Catherine CUZIN, M. Christophe CLEMENTE, M. Jérôme 
JUSTINE, Mme Frédérique HULLIN, Mme Joelle BRUN, M. Patrick DESNIER, M. Alain PRADAT, Mme Sonia PEYRAT, 
M. Georges LOUZADA, Mme Emmanuelle DE CASTRO, M. Jean-Pascal LEGRAND. 
 
Étaient absents excusés : M. Dominique FERRANDON-PETITET, Mme Jeanne DEBITON, M. Jean FAYET, M. Bernard 
AMEILBONNE, Mme Françoise DELACHAUME. 
 
Étaient absents non excusés : Mme Marie DROUILLAT. 
 
Procurations : M. Dominique FERRANDON-PETITET en faveur de M. André DEMAY, Mme Jeanne DEBITON en faveur 
de Mme Vanessa ROLLET, M. Jean FAYET en faveur de M. Patrick DESNIER, M. Bernard AMEILBONNE en faveur de 
M. Luc CHAPUT, Mme Françoise DELACHAUME en faveur de Mme Christelle CHAMPOMIER. 
 
Secrétaire : Mme Christelle CHAMPOMIER. 
 
 

________________________________________________________ 
 
INFORMATION : Validation du précédent compte-rendu du Conseil Municipal 
 
Il est proposé aux élus de valider le compte rendu du conseil municipal du 03 juin 2016, après en avoir donné lecture. 

Les Membres du Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cident ¨ lôunanimit® dôapprouver le compte rendu du 

conseil municipal du 03 juin 2016. 

  
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 
 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-039 : Convention de servitude ERDF au lieu-dit "les granges" 
 
Suite à une étude effectuée par ERDF, il convient d'autoriser le passage d'une ligne électrique souterraine moyenne 
tension au lieu-dit "Les Granges" parcelles ZK 63, ZK 94, ZM 3 et ZL 99, propriétés de la commune, en signant une 
convention de servitudes. 
 
Celle-ci sera conclue ¨ titre gratuit entre ERDF et la Commune dôAigueperse. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 
- dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer la convention de servitudes avec ERDF ; 
- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 
 
 



22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-040 : Convention de servitude ERDF au lieu dit "Palma et l'Hôpital" 
 
Suite à une étude effectuée par ERDF, il convient d'autoriser le passage d'une ligne électrique souterraine moyenne 
tension au lieu-dit "Palma" et "l'Hôpital", parcelles ZO 7 et ZO 36, propriétés de la commune, en signant une convention 
de servitudes. 
 
Celle-ci sera conclue ¨ titre gratuit entre ERDF et la Commune dôAigueperse. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 
- dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer la convention de servitudes avec ERDF ; 
- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-041 : Achat d'un terrain 
 
La Commune souhaite acquérir 112 m² d'une parcelle de terrain privée d'une superficie totale de 1845 m² cadastrée AB 

135, située Allée de la Chapelle appartenant à Mr Jean-Louis CHASSAGNON. Cet achat est destiné à l'agrandissement 

du carrefour de l'All®e de la Chapelle et l'avenue Condorcet. Le prix de vente est de 6 720 ú soit 60 ú le mĮ. Les frais de 

notaire ainsi que les frais d'arpentage seront à la charge de la commune. 

 
Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

 

- dôautoriser Monsieur le Maire ¨ faire toutes les diligences n®cessaires pour aboutir ¨ l'acquisition de ce terrain ; 

- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 

 
Mr Macheboeuf demande si cette parcelle a été évaluée par le service des domaines. Mr le Maire explique que ceux-ci 
ne réalisent plus dôestimation en dessous de 70 000 Euros. Mr Macheboeuf dit que le prix de vente est important. Mr le 
Maire précise que cette somme est prévue au budget Primitif 2016, de plus cela correspond au prix du marché. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-042 : CONVENTION DE PARTENARIAT DES ACTIVITES PERISCOLAIRES ET 
EXTRASCOLAIRES 
 
Par délibération n°117/2014, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer la convention de partenariat avec la CCNL 
pour les activités périscolaires et extrascolaires. Cette convention stipulait la mise à disposition d'un agent communal 
pour les activités extrascolaires à hauteur de 0.20 ETP. 
 
Pour la rentrée scolaire 2016/2017, l'organisation des activités périscolaires fait apparaitre un besoin en personnel ne 
permettant plus la mise à disposition d'agent communal pour les activités extrascolaires. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 
- d'annuler la convention de partenariat avec la CCNL pour les activités périscolaires et extrascolaires et ce, à compter du 
01.09.2016. 
- de charger Monsieur le Maire de l'ensemble des démarches administratives et financières découlant de cette décision. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 



0 ABSTENTION 
________________________________________________________ 

 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-043 : INTERVENANT POUR LES COURS DE MUSIQUE DE L'ECOLE PRIMAIRE 
 
Il est rappelé que la musique est enseignée à l'Ecole Primaire Les Jacquemarts.  
L'actuel assistant d'enseignement artistique, qui assure cette fonction depuis plusieurs années, souhaite poursuivre pour 
l'année scolaire 2016/2017. Cette personne interviendrait à raison de 25.22 heures mensuelles. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 

- de créer un poste d'assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe, pour l'année scolaire 2016-2017, sur 
la base du 9ème échelon, pour l'enseignement musical à l'Ecole Primaire, à compter du 01.09.2016 et, ce jusqu'au 
07.07.2017. 
- de charger Monsieur Le Maire du recrutement de cet agent. 
- de charger Monsieur Le Maire de l'ensemble des démarches administratives et financières découlant de cette décision. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-044 : CREATION DE POSTES ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE 
 
Il est nécessaire de créer deux postes d'Adjoint d'Animation de 2ème classe 1er échelon non titulaires et à temps non 
complet (30 heures hebdomadaires annualisées) afin d'assurer les activités périscolaires et les études surveillées pour 
l'année scolaire 2016/2017. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 
- de créer deux emplois d'Adjoint d'Animation de 2ème classe, sur la base du 1er échelon, à 30 heures hebdomadaires 
annualisées et ce, à compter du 01.09.2016 jusqu'au 31.08.2017. 
- de charger Monsieur Le Maire du recrutement de personnel pour ces postes, 
- de charger Monsieur Le Maire pour l'ensemble des démarches administratives et financières découlant de cette 
décision. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-045 : CREATION DE POSTE ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ACTIVITE 
 
Il est nécessaire de créer un poste d'Adjoint d'Animation de 2ème classe 1er échelon non titulaire et à temps non complet 
(28 heures hebdomadaires annualisées) afin d'assurer les activités périscolaires et les études surveillées pour l'année 
scolaire 2016/2017. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 
- de créer un emploi d'Adjoint d'Animation de 2ème classe, sur la base du 1er échelon, à 28 heures hebdomadaires 
annualisées et ce, à compter du 29.08.2016 jusqu'au 07.07.2017. 
- de charger Monsieur Le Maire du recrutement de personnel pour ce poste, 
- de charger Monsieur Le Maire pour l'ensemble des démarches administratives et financières découlant de cette 
décision. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-046 : CREATIONS DE CAE 
 

Depuis le 1er janvier 2010, le dispositif « contrat unique dôinsertion » (C.U.I.) est entré en vigueur. Institué par la loi du 1er 
d®cembre 2008 g®n®ralisant le revenu de solidarit® active et r®formant les politiques dôinsertion, ce nouveau dispositif a 



pour objet de faciliter lôinsertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles dôacc¯s ¨ lôemploi, en simplifiant lôarchitecture des contrats aid®s. 
Dans le secteur non-marchand, le C.U.I. prend la forme dôun contrat dôaccompagnement dans lôemploi (C.A.E.). 
 
Ces C.A.E. sont proposés, prioritairement aux collectivit®s territoriales, afin de favoriser lôinsertion sociale et 
professionnelle des personnes ¨ la recherche dôun emploi dans des m®tiers offrant des d®bouch®s dans le secteur 
marchand. 
 
La Commune d'Aigueperse peut donc d®cider dôy recourir en conciliant ses besoins avec la perspective dôaider un 
demandeur dôemploi ¨ sôins®rer dans le monde du travail. 
 
Un C.A.E. pourrait être recruté au sein de la commune, pour exercer les fonctions suivantes : cantine, entretien et 
assistance à l'enseignant pour l'Ecole Maternelle "Le Petit Prince" à raison de 20 heures hebdomadaires annualisées. Ce 
contrat à durée déterminée serait conclu pour une période de 1 an à compter du 01.09.2016 

 
Un C.A.E. pourrait être recruté au sein de la commune, pour exercer les fonctions suivantes : portage de repas à 
domicile, secrétariat à raison de 30 heures hebdomadaires. Ce contrat à durée déterminée serait conclu pour une 
période de 1 an à compter du 11.07.2016. 
 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
 
- de créer les emplois en C.A.E. tels que présentés ci-dessus, 
- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 
 
Mr Clémente souhaite connaître quelle personne sera référente pour le CAE qui interviendrait aux écoles. Mr le Maire lui 
répond que cette personne sera sous couvert de Mr Paccamiccio, Responsable du service Périscolaire que des 
formations seront prévues pour cet agent. Mr le Maire donne la parole aux représentants des parents dô®l¯ves pr®sents 
dans la salle qui eux souhaiteraient que lôagent recrut® soit plus pr®sent pendant le temps scolaire. En ce qui concerne le 
deuxième poste de CAE, Mr Clémente demande si ce poste au portage de repas et au secrétariat est bien compatible, et 
qui sera en charge de cette personne. Mr le Maire dit que cela sera le moyen de proposer un contrat avec un nombre 
dôheure suffisant car la dur®e de livraison du portage de repas ¨ domicile nôexc¯de pas deux heures. Au secrétariat, une 
surcharge de travail pour cause de longue maladie sera palli®e en lôabsence de lôagent en arr°t. Cet emploi sera 
supervisé par Mme Wrzesinski, responsable des ressources humaines. 
 
 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2016-047 : VENTE DE MATERIEL 
 
 
La Commune a un acheteur pour la machine ¨ bois pour un montant de 2 050 ú.  
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à la majorité : 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ¨ vendre la machine ¨ bois pour un montant de 2050.00 ú  
- de mandater Monsieur le Maire pour l'ensemble des démarches administratives et financières. 
 
Mr Macheboeuf souhaite conna´tre sôil y a eu dôautres propositions ? Mr le Maire répond en effet que dôautres 
propositions ont été faites, une à 750 euros, 1800 euros et 2050 euros. Ce mat®riel nô®tant plus aux normes, il ne peut 
malheureusement pas convenir pour les entreprises. 
 
22 VOTANTS 
21 POUR 
0 CONTRE 
1 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
INFORMATION : DECISIONS 
 
Monsieur Le Maire présente les décisions relatives aux marchés publics. 
 



 
 
 


